COMMISSION  DES  FINANCES

COMPTE-RENDU REUNION DU 29 JANVIER 2009

Etaient Présents : Monsieur CHALOPIN Philippe, Maire

Messieurs ERGAND Joseph, CULLERIER Jean-François, Madame SAMSON Annette,  Adjoints

Messieurs RAFFY Guy, BLAISONNEAU Alain, Madame GOURDON Anne-Marie, Conseillers Municipaux

Madame ROUX Bénédicte, Directrice générale des Services

Excusés : Messieurs BOYEAU Jacky, LE DROGO Jean-Louis, GROSBOIS Pascal, Mesdames MARTIN Marie-Jeanne, BOULETREAU Marie-Odile

Conseil consultatif : Mesdames RENOU Christiane,  SOLDET Huguette, RICHARD Yvette, Monsieur HERVE Marcel

Excusé : .Monsieur GASCHET Patrice.

________________________________________________________________________________________

ORDRE DU JOUR

1) Reprise anticipée du résultat du compte administratif du budget principal 2008

Correspond à la différence entre les recettes et dépenses des sections de fonctionnement et d'investissement :

Résultat de fonctionnement :                         1 086 458,27 € 

Solde d'exécution brute d'investissement :    - 717 897,30 € 

Excédent de clôture :                                        368 560,97 € 

Solde des restes à réaliser :                           - 122 322,76 € 

Solde d'exécution net d'investissement         - 840 220,06 € 

Excédent de clôture d'investissement              246 238,21 € 

La commission a émis un avis favorable à la reprise des résultats anticipés ci-dessus au budget primitif principal 2009.

2)  Reprise anticipée du résultat du compte administratif du lotissement St Michel 2008

Résultat de fonctionnement : Excédent : 70 481. 71 €

Solde d'exécution brute d'investissement : Excédent : 0 
€

       La commission a émis un avis favorable à la reprise des résultats anticipés ci-dessus au budget primitif 2009 du lotissement St Michel.

3) Reprise anticipée du résultat du compte administratif du lotissement La Noue 1 - 2008

Résultat de fonctionnement : Excédent : 0,69 €

Solde d'exécution brute d'investissement : Excédent : 28 516,69 €

La commission a émis un avis favorable à la reprise des résultats anticipés ci-dessus au budget primitif 2009 du lotissement de la Noue 1.

4) Reprise anticipée du résultat du compte administratif du lotissement La Noue 2 - 2008

Résultat de fonctionnement : Excédent : 0,00 €

Solde d'exécution brute d'investissement : Déficit d'investissement 153 493,29 €

La commission a émis un avis favorable à la reprise des résultats anticipés ci-dessus au budget primitif 2009 du lotissement de la Noue 2.

5) Commune Budget Primitif 2009
Le projet de Budget Primitif qui est proposé pour l’année 2009 a été élaboré dans le respect  des orientations budgétaires ainsi que de l'analyse prospective présentées par Monsieur le Maire le 8 décembre dernier, à savoir :

· la maîtrise des dépenses de fonctionnement et leur limitation aux montants nécessaires, compte tenu des imprévus, toutes les économies étant recherchées.

· la limitation de la pression fiscale à un taux inférieur à celui de l’inflation qui a été de 2,7 % en 2008. Ainsi, compte tenu de l’actualisation des bases par le législateur de 1,5 %, soit plus de       1 point de moins que l’inflation, il n’est pas proposé d’augmentation des taux des impôts locaux bien que de nombreuses charges aient une évolution plus importante que la seule variation des bases. En l'absence de la connaissance des montants précis des produits des impôts locaux ainsi que des dotations de l'Etat, il a été procédé à une estimation sur  la base de l'évolution des cinq dernières années qu'il faut espérer proche des montants réels. L’autofinancement affecté à la section d’investissement, virement direct plus la dotation aux amortissements, ainsi que les subventions allouées aux budgets annexes progressent globalement de 90 000 €. Il représente presque 3 fois le remboursement en capital des annuités des emprunts.

· Les investissements nouveaux programmés en 2009 s'élèvent à 1 561 854 €. Outre de nombreux petits travaux, dont certains seront exécutés par les services techniques, les investissements les plus importants concerneront la voirie, (rue Marthe de la Beausse, rue Pasteur, rue Zamenhof,...), l'assainissement , (route de Durtal, chemin, de Rigné, chemin de la Noue, rue des Portes Leroy), la construction de vestiaires et tribunes sur le stade Beauregard, le giratoire route d'Angers, l'acquisition de terrains pour la gendarmerie et la voie de desserte de la Noue. La mission de programmation de rénovation du CRA, prévue à compter de 2010, est également budgétée.

A – SECTION DE FONCTIONNEMENT

Elle s’équilibre à 4 468 307 €, y compris le report de l’excédent de l’année 2008 de 368 560 € en recettes.

 DEPENSES.

Les dépenses réelles proposées s’élèvent à 3 449 014 € contre 3 116 056 € en 2008. La plus forte augmentation est celle des charges à caractère général : + 19 % avec les points suivants : les travaux en régie, le déplacement pour le jumelage à Kelsterbach, des travaux au centre musical, le contrôle de l'amiante ...Progressent également fortement les subventions aux budgets annexes : 570 000 € contre       305 000 € l'an dernier. Mais les charges de personnel ainsi que celles financières sont bien maîtrisées. 

Le virement à la section d’investissement, hors amortissements, s’établit à 212 200 € contre 734512 en 2008, l'écart s'expliquant par l'augmentation des amortissements de 177 700 €, celle des subventions aux budgets annexes de 264 238 €, ainsi que par la réduction de l'excédent reporté par rapport à l'année précédente de 173 300 €.

 RECETTES

Les recettes réelles attendues s’établissent à 3 863 161 € contre 3 878 495 € en 2008, soit une stabilité compte tenu de l'estimation des produits des impôts locaux (+ 1,97 %) et des dotations de l'Etat   (+ 0,98 %). 

B – SECTION D’INVESTISSEMENT

Sur le plan comptable, elle s’équilibre à 4 704 643 €, compte tenu des restes à réaliser de l’année précédente de 172 322€. Les subventions attendues s’élèvent à 96 156 €.

Les investissements nouveaux proposés correspondent aux programmes suivants :


- Opérations non individualisées (Cf état ci-joint)

 683 973,00 €


- Travaux voirie





 149 780,00 €


- Inspection académique RASED



            0,57 €

- Aménagement rue de la Croix verte


     6 286,47 €

- Mise en animation Château 



   30 294,00 €

- Hôtel Dieu





                36 764,62 €

- Groupe scolaire – salle de restauration + classes suppl.           17 100,41 €

                        - Rénovation du CRA



 
   34 425,00 €


                        - Stade de Beauregard – vestiaires, Tribunes

              360 730,00 €

    - Voies de desserte La Noue




   85 000, 00 €

    - Giratoire route d'Angers



              157 500,00 €








TOTAL           1 561 854,07 €

Les programmes d’investissement sont en principe votés uniquement en dépenses, les recettes d’équilibre étant comptabilisées au chapitre des opérations financières. Ainsi, le financement est assuré pour une large part par l’autofinancement, des subventions, des recettes propres de la section, (dont FCTVA et TLE) et le surplus par l’emprunt dont le montant nécessaire à l’équilibre du budget est de      931 757,00 €. Compte tenu des subventions aux budgets annexes qui ne pourront être affectées définitivement cette année, des ventes espérées de terrains à bâtir du lotissement St Michel qui seront réalisées et comptabilisées dans le budget annexe dont l’excédent ne pourra pas être rapporté au budget principal avant la fin du programme, le concours bancaire réellement nécessaire sera bien inférieur à celui budgété et inférieur aux remboursements en capital des emprunts. 

La commission a émis un avis favorable à la présentation, de ce projet de Budget Primitif pour l’année 2009, au vote du Conseil Municipal.

6) Lotissement St Michel – Budget annexe 2009
La section de fonctionnement s’équilibre à : 511 481,71 €,  dont hors les écritures pour ordre :

· En dépenses : 147 000,00 € de travaux

· En recettes   : 147 000,00 € 
de vente de terrains

La section d’investissement s’équilibre à 294 000,00 € d’opérations d’ordre en dépenses et recettes. 
La commission a émis un avis favorable à la présentation de ce projet de Budget annexe pour l’année 2009 au vote du Conseil Municipal.

7) .Lotissement La Noue 1 – Budget annexe 2009.

La section de fonctionnement s’équilibre à : 855 418,31 €, dont :

· En dépenses : 294 645,00 € de travaux

· En recettes : 66 402,00 € de ventes de terrains

La section d’investissement s’équilibre à 589 290,00 € par des écritures d’ordre en dépenses et recettes.

La commission a émis un avis favorable à la présentation de ce projet de Budget annexe pour l’année 2009 au vote du Conseil Municipal.

8)  Lotissement La Noue 2 – Budget annexe 2009

La section de fonctionnement s’équilibre à : 803 953,29 €, dont hors les écritures pour ordre :

· En dépenses : 216 820,00 € d’acquisition de terrains

· En recettes : 370 313,29 € de participations du budget principal

La section d’investissement s’équilibre à 587 133,29 € par des écritures d’ordre en dépenses et recettes.

La commission a émis un avis favorable à la présentation de ce projet de Budget annexe pour l’année 2009 au vote du Conseil Municipal.

9) Emprunt association Anne de la Girouardière.

Par décision du 28/11/2008, la ville de Baugé a apporté sa garantie à l'association de la Girouardière pour le remboursement, à hauteur de 50 %, de toutes les sommes dues au titre d'un emprunt de               6 000 000 € à contracter près de la Caisse d'Epargne.

Or, cette dernière ne peut financer l'opération de restructuration immobilière qu'à hauteur de                  1 000 000 €. Le Crédit Foncier de France a accepté de prendre le relais par deux prêts distincts, un de    2 000 000 € et un autre de 3 000 000 €.

La ville est à nouveau sollicitée pour donner sa garantie aux nouveaux financements mis en place suivants les modalités ci-dessous :

· Prêt Caisse d'Epargne : 1 000 000 €, durée d'amortissement 30 ans à échéances constantes semestrielles, taux fixe dans la limite d'un taux plafond de 4,74 %, frais de dossier 1 000 €.

· Prêt Crédit foncier de France : 2 000 000 €, durée d'amortissement  30 ans à échéances constantes semestrielles, taux fixe, pendant la phase de consolidation, taux de swap 18 ans arrondi aux 5/100 supérieurs + 0,30 %,  dans la limite d'un taux plafond de 4,74 %, frais de dossier 2 000 €.

· Prêt Crédit foncier de France : 3 000 000 €, durée d'amortissement  32 ans à échéances constantes semestrielles, taux fixe, pendant la phase de consolidation, taux de swap 19 ans arrondi aux 5/100 supérieurs + 0,80 %,  dans la limite d'un taux plafond de 4,74 %, frais de dossier 3 000 €.

 La commission a émis un avis favorable à la garantie par la ville dans les mêmes conditions de la décision du 28/11/2008.

10) Vacation funéraire

La loi du  19/12/2008 harmonise les vacations funéraires en  imposant la facturation des vacations par les collectivités locales suivant un tarif laissé à son initiative entre  20 et 25 €.

La commission a émis un avis favorable à une facturation à 20 €.

11) Pour info : Emprunt 600 000 € - investissements 2008

L'emprunt a été réalisé aux conditions offertes par le  Crédit Mutuel d'Anjou qui a proposé l'offre de prêt de 600 000 €, sur la durée de 15 ans, la plus intéressante pour le financement des investissements de 2008 , à savoir : échéances trimestrielles au taux euribor 3 mois avec marge de 0,60 %, sans frais de dossier, avec possibilité de passage à taux fixe sans indemnité.

12) Pour info : offre ligne de trésorerie  2009  de 500 000 €

L'offre la plus intéressante est encore celle du Crédit Mutuel : taux euribor 3 mois + marge 0,40 %. (cotation au 21/01/2009 : 2,37 %)

13) Remise autocaristes Château et Apothicairerie

Aujourd'hui, la remise professionnelle est de 5 % sur le ticket d'entrée. Des autocaristes, qui ont mis le produit de la ville en avant dans leur catalogue demandent une remise plus importante.

Il est proposé une remise en fonction du nombre de visiteurs, dans les conditions suivants :

· Remise de base = 5 %

· Remise de 10 % si plus de 250 visiteurs sur l'année,

La commission a émis un avis favorable à l'application des taux de remise ci-dessus.

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

�Tant que l’opération n’est pas complètement soldée la comptabilité des budgets annexes nous interdit d’intégrer  plus de recettes que de dépenses par conséquent de comptabiliser un excédent. En investissement. Les recettes ne peuvent donc pour le moment être totalement intégrée en section d’investissement et l’excédent demeure en section de fonctionnement tant que l’opération n’est pas soldée.


�


Diminution des recettes afin d’éviter de créer une dépense fictive
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